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INTRODUCTION 
 

 

Par le choix du thème de la prévention de la corruption des parlementaires, juges et 

procureurs pour son Quatrième Cycle d’Evaluation, le GRECO innove et souligne la 

nature multidisciplinaire de ses attributions. Dans le même temps, ce thème est 

également clairement lié aux travaux précédents du GRECO, notamment à son Second 

Cycle d’Evaluation, qui portait sur l’administration publique en tant que branche du 

pouvoir exécutif. La prévention de la corruption des parlementaires constitue également 

une suite naturelle de l’examen détaillé du financement politique réalisé par le GRECO 

pendant son Troisième Cycle d’Evaluation ; la prévention de la corruption des juges 

(y compris les juges non professionnels) et des procureurs représente quant à elle un 

approfondissement d’un élément particulièrement important du Premier Cycle 

d’Evaluation, l’indépendance du pouvoir judiciaire. 

 

Le questionnaire est divisé en trois parties, la partie A traitant des membres des 

parlements nationaux et les parties B et C traitant respectivement des juges et des 

procureurs, en ce qu’ils sont soumis aux lois et règlementations nationales. Les trois 

parties suivent une structure similaire avec des questions ciblées figurant dans des en 

sections spécifiques. La première section, « Informations générales », qui est commune 

à chaque partie, vise à générer des informations essentielles en vue d’une 

compréhension globale du système dans chaque pays. Les sections suivantes, dont la 

plupart sont également communes aux deux parties, contiennent des questions presque 

identiques, ayant pour but de rassembler des informations ciblées et détaillées. Quelques 

questions sont spécifiques aux parties B et C, car elles résultent du statut et des 

fonctions particuliers des juges et des procureurs. 

 

La plupart des titres et questions du questionnaire se passent d’explications. Lorsqu’elles 

sont nécessaires, elles figurent dans des notes en bas de page. Compte tenu des leçons 

tirées du Second Cycle d’Evaluation du GRECO et afin de couvrir la large variété de 

situations susceptibles d’exister dans les Etats membres, des définitions formelles de 

concepts clés, tels que les « conflits d’intérêts » et les « cadeaux », n’ont pas été 

établies pour les besoins du questionnaire. Cela dit, les répondants sont invités dans ce 

contexte à se référer aux situations dans lesquelles les intérêts financiers ou autres 

intérêts privés d’un parlementaire, d’un juge ou d’un procureur paraissent diverger avec 

ses fonctions officielles ou sont de nature à les affecter. De manière similaire, là encore 

en gardant à l’esprit l’approche adoptée lors du Second Cycle d’Evaluation, le terme de 

« cadeaux » doit être entendu dans un sens large, comme comprenant tout ce qui a une 

valeur monétaire, y compris de l’argent liquide, des objets matériels, l’hospitalité, les 

voyages gratuits etc. 

 

Le questionnaire est relativement détaillé et requiert des réponses précises, dont le but 

est de générer des informations fiables afin de préparer les visites d’évaluation. 

Toutefois, les questions posées ne préemptent pas de possibles conclusions ultérieures 

du GRECO. Ainsi, l’absence, dans un pays donné, d’un élément mentionné dans le 

questionnaire (par ex. un organe spécifique chargé de vérifier les déclarations d’intérêts) 

ne doit pas automatiquement conduire à une recommandation de combler cette 

« lacune ». Une telle situation doit être évaluée à la lumière de la structure du système 

dans son ensemble et des problèmes et besoins particuliers du pays évalué.  
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A.  Prévention de la corruption des parlementaires 
 

1 Informations générales 
 

Caractéristiques du système parlementaire 

 

1.1 Veuillez décrire brièvement le système parlementaire en place dans votre pays, en 

indiquant particulièrement : 

 

a) le nombre de chambres dont est composé votre parlement national 

(parlement uni- ou bicaméral)1; 

b) le nombre de parlementaires ; 

c) si les parlementaires sont nommés ou élus au suffrage direct ou indirect ; 

d) le mode de scrutin (par exemple, proportionnel ou majoritaire) ou de 

nomination ; 

e) si, compte tenu du mode d’élection ou d’autres facteurs, il est attendu des 

parlementaires qu’ils représentent l’intérêt général national et/ou des intérêts 

particuliers (ceux, par exemple, de leur district ou de leur circonscription 

électorale ou parti politique) ; 

f) les motifs et conditions de déchéance du mandat de parlementaire. 

 

Transparence du processus législatif 

 

1.2 Veuillez décrire les mesures visant à assurer la transparence du processus 

législatif. Veuillez fournir une version anglaise ou française du texte des règles 

pertinentes et/ou décrire la procédure adéquate. Veuillez indiquer en particulier : 

 

a) comment et à quel stade du processus législatif les projets/propositions de loi 

sont rendus publics ; 

b) si, comment et quand est organisée une consultation publique sur les 

projets/propositions de loi ; 

c) le niveau de transparence de la composition et des travaux des commissions 

parlementaires ; 

d) le niveau de transparence des débats parlementaires2 ; 

e) si, comment et quand les votes des parlementaires sont divulgués au public. 

 

Rémunération et avantages économiques  

 

1.3 Veuillez préciser le montant du salaire moyen annuel dans votre pays. 

 

1.4 Veuillez fournir des informations sur le niveau des rémunérations perçues par les 

parlementaires en contrepartie de leur travail et préciser s’ils doivent travailler à 

temps plein ou partiel.  

 

1.5 Quels avantages supplémentaires (tels que régime fiscal particulier, indemnités de 

logement etc.) sont, le cas échéant, versés par l’Etat aux parlementaires ? Veuillez 

préciser a) la valeur économique de ces avantages ; b) si des informations à ce 

sujet sont communiquées au grand public ; c) s’ils peuvent continuer à percevoir 

ces avantages après la fin de leur mandat et d) comment le contrôle est exercé sur 

la jouissance légitime de ces avantages.  

 

                                                 
1 En cas de bicaméralisme, veuillez détailler vos réponses pour chacune des deux chambres.  
2 Par exemple, les débats sont-ils ouverts au public ou certains se déroulent-ils à huis clos, les débats sont-ils 
en général retransmis à la télévision ou à la radio et les minutes des débats sont-elles accessibles au public ? 
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1.6 Veuillez préciser si le budget alloué aux frais de fonctionnement d’un bureau de 

parlementaire ne provient que des seuls fonds publics ou s’il peut être complété par 

des sources externes, y compris des dons pécuniaires ou en nature. Si tel est le 

cas, le parlementaire est-il tenu de déclarer le type et la valeur du/des 

compléments (dans l’affirmative, à qui/quelle entité doit être adressé le rapport et 

ce dernier est-il rendu public) ? 
 

2 Principes éthiques et règles déontologiques 
 

2.1 Veuillez fournir, en anglais ou en français, la version intégrale des principes 

éthiques ou des valeurs fondamentales sur lesquels reposent les travaux du 

Parlement, tels que consacrés par la Constitution ou d’autres textes de loi. 
 

2.2 Veuillez, le cas échéant, fournir en anglais ou en français la version intégrale des 

règles déontologiques applicables aux parlementaires. Veuillez préciser :  
 

a) depuis combien de temps ces règles sont en place ;  

b) qui / quelle entité les a élaborées, qui / quelle entité les a adoptées et si les 

parlementaires ont participé à leur élaboration ;  

c) les mesures en place afin de garantir le respect de ces règles.  
 

3 Conflits d’intérêts  
 

3.1 Veuillez décrire les règles et procédures générales en place relatives à la prévention 

et à la résolution – avant qu’ils ne surviennent – des conflits d'intérêts des 

parlementaires. Veuillez indiquer si ces règles et procédures s’appliquent également 

aux conflits d'intérêts pouvant résulter des intérêts privés ou des activités exercées 

par d’autres personnes avec lesquelles le parlementaire est en contact (par ex. des 

proches, des associés). Veuillez fournir les dispositions pertinentes en la matière, 

en anglais ou en français, et préciser en particulier : 
 

a) la définition et/ou la typologie des conflits d’intérêts, si une telle 

définition/typologie existe ; 

b) les mécanismes visant à prévenir les conflits d’intérêts ;  

c) les procédures existantes permettant de résoudre les conflits d'intérêts avant 

qu’ils se produisent. 
 

4 Interdiction ou limitation de certaines activités 
 

4.1 Veuillez fournir en français ou en anglais le texte des règles pertinentes et, s’il y a 

lieu, décrire les mesures en place interdisant ou limitant la possibilité pour les 

parlementaires :  

 

a) d’agir dans un cas d’espèce dans lequel ils ont un intérêt privé ; 

b) d’accepter des cadeaux3 (y compris en indiquant la définition des cadeaux, le 

cas échéant, les plafonds par article/par donateur/ par an et les procédures à 

suivre pour disposer ou restituer les cadeaux inacceptables) ; 

c) d’occuper des postes/fonctions ou d’exercer des activités accessoires4 en 

dehors des activités parlementaires (y compris les postes ou fonctions 

incompatibles), rémunérés ou non, dans le secteur public ou privé ; 

d) de détenir des intérêts financiers5 ; 

e) de passer un contrat avec des autorités étatiques, directement ou par le biais 

d’une participation dans une société ;  

                                                 
3 Veuillez ne pas inclure les règles relatives à l’acceptation de cadeaux ou d’avantages en nature qui sont 
acceptés comme forme de soutien dans le cadre d’une campagne électorale. 
4 Y compris les activités de consultation et la représentation d’intérêts de tiers, par exemple auprès des 
tribunaux ou d’autres organes étatiques. 
5 Tels que des parts dans une société, bons, titres, obligations ou autres instruments financiers. 
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f) d’occuper certains postes/fonctions ou s’engager dans certaines activités, 

rémunérées ou non, au terme de leur mandat6 ; 

g) d’avoir des relations avec des tiers pouvant tenter d’influencer leurs 

décisions7. 

 

4.2 Veuillez décrire les règles spécifiques en place concernant l’utilisation (abusive) de 

données confidentielles par un parlementaire. Veuillez fournir le texte des 

dispositions pertinentes, en anglais ou en français. 

 

4.3 Veuillez décrire les règles spécifiques en place concernant l’utilisation (abusive) de 

ressources publiques par les parlementaires. Veuillez fournir le texte des 

dispositions pertinentes, en anglais ou en français. 

 

5 Déclarations de patrimoine, de revenus, de passif et d’intérêts  
 

5.1 Veuillez fournir en français ou en anglais le texte des règles pertinentes et, s’il y a 

lieu, décrire les mesures en place imposant aux parlementaires de déclarer :  

 

a) leur patrimoine et les intérêts financiers qu’ils/elles détiennent8 ; 

b) leurs sources de revenus (rémunération, revenus d’investissements, etc.) ; 

c) leur passif (crédits, dettes, etc.) ; 

d) les cadeaux acceptés ; 

e) l’occupation de postes et l’exercice de fonctions ou d’activités accessoires (par 

ex. de consultant) dans le secteur privé ou public, rémunérés ou non, en 

dehors de leurs activités parlementaires ; 

f) les contrats commerciaux avec les autorités de l’Etat ; 

g) les offres d’activités rémunérées ou non (y compris les offres d’emploi et 

activités de consultation) et accords en vue de telles activités futures ; 

h) tout autre intérêt ou relation qui crée ou puisse créer un conflit d’intérêt. 

 

5.2 Veuillez indiquer, pour chacun des points de la question précédente : 

 

a) si les mesures de déclaration s’appliquent aussi aux membres de la famille 

et/ou proches des parlementaires et qui est considéré comme membre de la 

famille/proche à cet effet ; 

b) quand ces déclarations sont requises et la période qu’elles couvrent ; 

c) si, en dehors des éventuelles déclarations (régulières) générales, des 

déclarations peuvent ou doivent être faites ponctuellement, lorsque des 

intérêts détenus par un parlementaire ont un rapport avec une question 

examinée par le Parlement ou l’une de ses commissions ; 

d) à qui / à quelle autorité la déclaration doit être adressée ; 

e) s’il existe un registre des déclarations – qu’il s’agisse des déclarations 

générales ou ponctuelles – et, si tel est le cas, quelles informations y sont 

consignées ; 

f) si et comment les déclarations sont divulguées au public. 

 

5.3 S’il n’existe pas de règles écrites spécifiques concernant les déclarations 

mentionnées à la question 5.1, veuillez décrire les éventuelles règles non écrites 

(règles conventionnelles, usages en vigueur etc.) et indiquer comment elles sont 

appliquées. 

 

 

                                                 
6 Ceci inclut tout accord ou arrangement en vue du retour du parlementaire au poste qu’il/elle occupait dans le 
secteur privé avant son mandat ou à un autre poste auprès du même employeur. 
7 Ceci inclut les règles concernant l’impartialité ou concernant des discussions, hors des procédures officielles, 
avec des tiers tels que les lobbyistes, groupes d’intérêts, syndicats et ONGs.  
8 Tels que les actions, biens immobiliers et autres biens, sociétés financières, parts dans une société, bons, 
titres, obligations ou autres instruments financiers. 
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6 Contrôle de l’application des règles relatives aux conflits 
d’intérêts et aux déclarations de patrimoine, de revenus, de 

passif et d’intérêts 
 

6.1 Veuillez décrire les sanctions et les procédures existant en cas de violation par les 

parlementaires des règles relatives à l’interdiction ou à la limitation de certaines 

activités, telles qu’elles sont décrites à la section 4. 

 

6.2 Pour toute procédure de nature pénale, veuillez indiquer si les parlementaires sont 

soumis à des procédures pénales spécifiques ou bénéficient d’immunités, 

différentes de celles applicables aux autres citoyens et si tel est le cas, veuillez en 

spécifier les différences. 

 

6.3 Pour toute procédure autre que pénale, veuillez fournir les informations suivantes : 

 

a) quelle(s) personne(s) ou entité(s) est/sont chargée(s) d’appliquer ces 

procédures ; 

b) la composition de l’entité/des entités en question, le cas échéant ; 

c) à quel organe est-elle/sont-elles subordonnée(s) ; 

d) les ressources à sa/leur disposition ; 

e) la procédure suivie ; 

f) la manière dont les enquêtes sont conduites et comment elles sont 

déclenchées (par exemple sur la base de plaintes de citoyens, collègues, 

autres, donneurs d’alerte) ; 

g) comment les décisions sont prises (à l’unanimité ou à la majorité ?). 

 

6.4 Veuillez décrire les sanctions et les procédures existant en cas de violation par les 

parlementaires des règles relatives à l’obligation, le cas échéant, de déclaration de 

patrimoine, de revenus, de passif et d’intérêts, telle que décrite à la section 5. 

 

6.5 Veuillez décrire le(s) mécanisme(s) en place pour vérifier, contrôler ou établir de 

quelque manière que les informations contenues dans les déclarations mentionnées 

à la question 6.4 sont complètes et exactes. Quelles sont les sanctions et 

procédures existantes si les informations soumises sont incomplètes ou inexactes? 

Quelles sanctions et procédures existe-t-il si les informations fournies révèlent une 

possible violation de toute autre loi ou règlement ? 

 

6.6 Veuillez indiquer tout changement relatif aux dispositions pénales concernant la 

corruption des parlementaires (par ex., dispositions érigeant en infractions la 

corruption des parlementaires, le trafic d'influence et les violations des dispositions 

régissant le financement des partis politiques) susceptible d’être intervenu depuis 

l’adoption par le GRECO du dernier rapport dans le cadre du Troisième cycle 

d’évaluation. 

 

6.7 Veuillez donner des informations sur la mise en œuvre en pratique, ces trois 

dernières années, des règles relatives aux conflits d’intérêts et aux déclarations de 

patrimoine, revenus, passif et intérêts (nombre de procédures engagées, nombre 

d'enquêtes conduites, résultats, etc.). 

 

7 Sensibilisation 
 

7.1 Comment les parlementaires sont-ils informés des règles mentionnées aux sections 

3 à 6 et de la conduite qu’ils sont censés adopter? 

 

7.2 Veuillez indiquer si et comment les parlementaires peuvent obtenir des conseils sur 

les règles précitées et la conduite qu’ils sont censés adopter. Qui / quelle entité est 

chargé(e) de fournir ce type de conseils ? 
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7.3 Veuillez préciser quelles informations sur les règles précitées et la conduite 

attendue des parlementaires (y compris s’agissant du respect/ non respect de ces 

règles) sont divulguées au grand public, et comment. 

 

B. Prévention de la corruption des juges  
 

8 Informations générales 
 

8.1 Veuillez présenter le système judiciaire en place dans votre pays, en indiquant les 

différentes catégories de tribunaux (en particulier les tribunaux pénaux, civils, 

administratifs, du commerce, du travail, des affaires de sécurité sociale, militaires, 

constitutionnels, à l’exclusion des tribunaux d’arbitrage) et en précisant les niveaux 

de juridiction. 

 

8.2 Veuillez décrire les différentes catégories de juges, en indiquant : 

- s’ils sont nommés ou élus ; 

- s’ils constituent un corps unique de juges professionnels ou si certaines 

décisions judiciaires sont rendues par des catégories spécifiques de juges. 

 

8.3 Dans quel document le principe d'indépendance du pouvoir judiciaire est-il 

consacré? Veuillez fournir les dispositions pertinentes en anglais ou en français. 

 

8.4 Veuillez indiquer quelles personnes ou institutions peuvent, le cas échéant, donner 

aux juges des directives dans des cas individuels. Veuillez fournir les dispositions 

pertinentes, en anglais ou en français. 

 

9 Recrutement et évolution de carrière  
 

9.1  Veuillez indiquer si les juges sont élus/nommés pour une période déterminée ou 

indéterminée. S'ils sont élus/nommés pour une période déterminée, veuillez 

spécifier la durée de leur mandat, en précisant s'il est renouvelable ou non, décrire 

les procédures et critères appliqués et préciser quelle entité est compétente en 

matière de renouvellement. 

 

9.2 Veuillez indiquer quelle(s) entité(s) est/sont responsables de : 

 

a) la nomination des juges ; 

b) la promotion des juges ; 

c) la mobilité (transfert, rotation etc.) des juges ; 

d) la révocation des juges.  

 

Veuillez fournir le texte des règles/procédures pertinentes en la matière, en anglais 

ou en français. Veuillez décrire la composition de l’entité/des entités mentionnée(s) 

aux points a) à d), leur(s) procédure(s) et critères de décision et indiquer s’il existe 

des possibilités d’appel de ces décisions. 

 

9.3 Veuillez décrire les procédure(s) et critères visant à vérifier l'intégrité/les qualités 

requises des candidats à la fonction de juge.  

 

9.4 Veuillez décrire les procédure(s) et critères visant à vérifier l’intégrité des 

personnes représentées au sein de l’entité/des entités mentionnée(s) à la question 

9.2 a) à d), ainsi que tout autre mécanisme visant à prévenir la corruption de ces 

personnes.  

 

10 Gestion des affaires et procédure judiciaire 
 

10.1 Veuillez décrire brièvement comment et suivant quels critères les affaires sont 

attribuées aux juges des tribunaux pénaux, civils et administratifs de première 
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instance. Si des règles différentes s’appliquent au sein des juridictions d’appel, 

suprêmes ou constitutionnelles, veuillez les préciser. 

 

10.2 Est-il possible de dessaisir un juge d'une affaire. Si tel est le cas, qui/quelle entité 

prend cette décision et pour quels motifs ?  

 

10.3 Quelles garanties existe-t-il pour s’assurer que les juges traitent les affaires sans 

délai injustifié ?  

 

10.4 Veuillez indiquer si les débats judiciaires sont publics et, si tel est le cas, dans 

quelles conditions ils peuvent se tenir à huis clos. Veuillez fournir le texte des 

dispositions pertinentes en anglais ou en français. 

 

11 Conditions de service  
 

11.1 Veuillez indiquer le traitement brut annuel (i) d'un juge professionnel en début de 

carrière et (ii) d'un juge de la plus haute instance. Veuillez indiquer si le salaire 

varie selon la fonction concrète occupée, l’ancienneté ou une évaluation périodique. 

 

11.2 Quels avantages supplémentaires (par exemple régime fiscal particulier ou 

indemnités de logement) sont-ils octroyés, le cas échéant, aux juges par l’Etat ? 

Veuillez préciser a) la valeur économique de ces avantages ; b) si des informations 

à ce sujet sont communiquées au grand public ; c) s’ils peuvent continuer à 

percevoir ces avantages après la fin de leur mandat et d) comment le contrôle est 

exercé sur la jouissance légitime de ces avantages.  

 

12 Principes éthiques et règles déontologiques 
 

12.1 Veuillez fournir, en anglais ou en français, la version intégrale des principes 

éthiques ou des valeurs fondamentales sur lesquels reposent les travaux du 

pouvoir judiciaire, tels que consacrés par la Constitution ou d’autres textes de loi. 

 

12.2 Veuillez fournir en anglais ou en français la version intégrale des règles 

déontologiques applicables aux juges. Veuillez préciser :  

 

a) depuis combien de temps ces dispositions sont en place ;  

b) qui / quelle entité les a élaborées, qui / quelle entité les a adoptées et si des 

juges ont participé à leur élaboration ;  

c) les mesures visant à garantir le respect de ces dispositions.  

 

13 Conflits d’intérêts  
 

13.1 Veuillez décrire les règles et procédures générales en place relatives à la prévention 

et à la résolution, avant qu’ils ne surviennent, des conflits d'intérêts des juges. 

Veuillez indiquer si ces règles et procédures s’appliquent également aux conflits 

d'intérêts pouvant résulter des intérêts privés ou des activités exercées par 

d’autres personnes étroitement associées au juge (par ex. des proches, des 

associés). Veuillez fournir les dispositions pertinentes en la matière, en anglais ou 

en français, et préciser en particulier : 

 

a) la définition et/ou la typologie des conflits d’intérêts, si une telle 

définition/typologie existe ; 

b) les mécanismes visant à de prévenir les conflits d’intérêts ;  

c) les procédures existantes permettant de résoudre les conflits d'intérêts avant 

qu’ils se produisent. 
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14 Interdiction ou limitation de certaines activités 
 

14.1 Veuillez fournir en français ou en anglais le texte des règles pertinentes et, s’il y a 

lieu, décrire les mesures en place interdisant ou limitant la possibilité pour les 

juges :  

 

a) d’agir dans un cas d’espèce dans lequel ils ont un intérêt privé ; 

b) d’accepter des cadeaux (y compris en indiquant la définition des cadeaux, le 

cas échéant, les plafonds par article/par donateur/ par an et les procédures à 

suivre pour disposer ou restituer les cadeaux inacceptables) ; 

c) d’occuper des postes/fonctions ou d’exercer certaines activités9 en dehors des 

tribunaux, rémunérés ou non, dans le secteur public ou privé ; 

d) de détenir des intérêts financiers10 ; 

e) d’occuper certains postes/fonctions ou s’engager dans certaines activités, 

rémunérées ou non, au terme de leur activité de juge. 

 

14.2 Veuillez décrire, le cas échéant, les règles spécifiques en place concernant la 

communication hors des procédures officielles d’un juge avec un tiers qui l’a 

contacté au sujet d’une affaire qui lui est soumise. 

 

14.3 Veuillez décrire, le cas échéant, les règles spécifiques en place concernant 

l’utilisation (abusive) de données confidentielles par un juge. Veuillez fournir le 

texte des règles pertinentes, en anglais ou en français. 

 

15 Déclarations de patrimoine, de revenus, de passif et d’intérêts 
 

15.1 Veuillez fournir en français ou en anglais le texte des règles pertinentes et, s’il y a 

lieu, décrire les mesures en place imposant aux juges de déclarer :  

 

a) leur patrimoine et les intérêts financiers qu’ils/elles détiennent11 ; 

b) leurs sources de revenus (rémunération, revenus d’investissements etc.) ; 

c) leur passif (crédits et dettes contractés, etc.) ; 

d) les cadeaux acceptés ; 

e) l’occupation de postes et l’exercice de fonctions ou d’activités accessoires (par 

ex. de consultant) dans le secteur privé ou public, rémunérés ou non ; 

f) les offres d’activités rémunérées ou non rémunérées (y compris les offres 

d’emploi et activités de consultation) et accords en vue de telles activités 

futures ; 

g) tout autre intérêt ou relation qui crée ou puisse créer un conflit d’intérêt. 

 

15.2 Veuillez indiquer, pour chacun des points de la question précédente : 

 

a) si les mesures de déclaration s’appliquent aussi aux membres de la famille 

et/ou proches des juges et qui est considéré comme membre de la 

famille/proche à cet effet ; 

b) quand ces déclarations sont requises et la période qu’elles couvrent ; 

c) si, en dehors des éventuelles déclarations (régulières) générales, des 

déclarations peuvent ou doivent être faites ponctuellement, lorsque des 

intérêts détenus par un juge ont un rapport avec une affaire qui lui est 

soumise ; 

d) à qui / à quelle autorité la déclaration doit être adressée ; 

e) s’il existe un registre des déclarations – qu’il s’agisse des déclarations 

générales ou ponctuelles – et, si tel est le cas, quelles informations y sont 

consignées ; 

                                                 
9 Y compris les activités de consultation et la représentation d’intérêts de tiers. 
10 Tels que des parts dans une société, bons, titres, obligations ou autres instruments financiers. 
11 Tels que les actions, biens immobiliers et autres biens, sociétés financières, parts dans une société, bons, 
titres, obligations ou autres instruments financiers. 
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f) si et comment les déclarations sont divulguées au public. 

 

15.3 S’il n’existe pas de règles écrites spécifiques concernant les déclarations applicables 

aux juges mentionnées à la question 15.1, veuillez décrire les éventuelles règles 

non écrites (règles conventionnelles, usages en vigueur, etc.) et indiquer comment 

elles sont appliquées. 

 

16 Contrôle de l’application des règles relatives aux conflits 
d’intérêts et aux déclarations de patrimoine, de revenus, de 

passif et d’intérêts 
 

16.1 Veuillez décrire les sanctions et les procédures existant en cas de violation par les 

juges des règles relatives à l’interdiction ou à la limitation de certaines activités, 

telles qu’elles sont décrites à la section 14. 

 

16.2 Pour toute procédure de nature pénale, veuillez indiquer si les juges sont soumis à 

des procédures pénales spécifiques ou bénéficient d’immunités, différentes de 

celles applicables aux autres citoyens et si tel est le cas, veuillez en spécifier les 

différences. 

 

16.3 Pour toute procédure autre que pénale, veuillez fournir les informations suivantes : 

 

a) quelle(s) personne(s) ou entité(s) est/sont chargée(s) d’appliquer ces 

procédures à l’encontre des juges ; 

b) la composition de l’entité/des entités en question, le cas échéant ; 

c) à quel organe est-elle/sont-elles subordonnée(s) ; 

d) les ressources à sa/leur disposition ; 

e) la procédure suivie ; 

f) la manière dont les enquêtes sont conduites et comment elles sont 

déclenchées (par exemple sur la base de plaintes de citoyens, collègues, 

autres, donneurs d’alerte) ; 

g) comment les décisions sont prises (à l’unanimité ou à la majorité ?). 

 

16.4 Veuillez décrire les sanctions et les procédures existant en cas de violation par les 

juges des règles relatives à l’obligation, le cas échéant, de déclaration de 

patrimoine, de revenus, de passif et d’intérêts, telles que décrite à la section 15. 

 

16.5 Veuillez décrire le(s) mécanisme(s) en place pour vérifier, contrôler ou établir de 

quelque manière que les informations contenues dans les déclarations soumises 

par les juges, mentionnées à la question 16.4, sont complètes et exactes. Quelles 

sont les sanctions et procédures existantes si les informations soumises sont 

incomplètes ou inexactes? Quelles sanctions et procédures existe-t-il si les 

informations fournies révèlent une possible violation de toute autre loi ou 

règlement ? 

 

16.6 Veuillez indiquer tout changement relatif aux dispositions pénales concernant la 

corruption des juges (par ex., dispositions érigeant en infractions la corruption des 

juges ou le trafic d'influence) susceptible d’être intervenu depuis l’adoption par le 

GRECO du dernier rapport dans le cadre du Troisième cycle d’évaluation. 

 

16.7 Veuillez donner des informations sur la mise en œuvre en pratique, ces trois 

dernières années, des règles relatives aux conflits d’intérêts et aux déclarations de 

patrimoine, revenus, passif et intérêts des juges (nombre de procédures engagées, 

nombre d'enquêtes conduites, résultats etc.). 

 

  



 

 

 

11 

17 Formation et sensibilisation 
 

17.1 Veuillez décrire les modalités de la formation dispensée aux juges en matière 

d'éthique, de comportement à adopter, de prévention de la corruption et des 

conflits d’intérêts et d’autres questions annexes. Veuillez préciser : 

 

a) le contenu de cette formation (sujets traités) ; 

b) sa durée, le moment où elle a lieu (dans le cadre de la formation initiale et/ou 

de la formation continue) et si elle est régulière ; 

c) si elle est obligatoire ou facultative. 

 

17.2 Veuillez indiquer si et comment les juges peuvent obtenir des conseils sur les 

règles mentionnées aux sections 13 à 15 et la conduite qu’ils sont censés adopter. 

Qui /quelle entité est chargé(e) de fournir ce type de conseils? 

 

17.3 Veuillez préciser quelles informations sur les règles précitées et la conduite 

attendue des juges sont divulguées au grand public, et comment. 

 

C. Prévention de la corruption des procureurs  
 

18 Informations générales 
 

18.1 Veuillez indiquer si le ministère public fait partie du pouvoir judiciaire, du pouvoir 

exécutif ou de ces deux pouvoirs. 

 

18.2 Veuillez indiquer si le ministère public est une institution autonome. Si tel est le 

cas, veuillez indiquer ce que recouvre concrètement la notion d’autonomie et 

comment cette autonomie est garantie. 

 

18.3 Veuillez indiquer quelles personnes ou institutions peuvent, le cas échéant, donner 

aux procureurs des directives dans des cas individuels (par exemple concernant 

l’engagement de poursuites ou le classement d’une affaire). Veuillez fournir les 

dispositions pertinentes, en anglais ou en français. 

 

18.4 Veuillez décrire l’organisation interne du ministère public. Le supérieur hiérarchique 

est-il habilité à valider ou invalider les décisions prises dans un cas d’espèce par les 

procureurs qui lui sont subordonnés ? Quelles démarches le procureur subordonné 

peut-il accomplir en cas de désaccord ? 

 

19 Recrutement et évolution de carrière  
 

19.1  Veuillez indiquer si les procureurs sont élus/nommés pour une période déterminée 

ou indéterminée. S'ils sont élus/nommés pour une période déterminée, veuillez 

spécifier la durée de leur mandat, en précisant s'il est renouvelable ou non, décrire 

les procédures et critères appliqués et préciser quelle entité est compétente en 

matière de renouvellement. 

 

19.2 Veuillez indiquer quelle(s) entité(s) est/sont responsables de : 

 

a) la nomination des procureurs ; 

b) la promotion des procureurs ; 

c) la mobilité (transfert, rotation etc.) des procureurs ; 

d) la révocation des procureurs.  

 

Veuillez fournir le texte des règles/procédures pertinentes en la matière, en anglais 

ou en français. Veuillez décrire la composition de l’entité/des entités mentionnée(s) 

aux points a) à d), leur(s) procédure(s) et critères de décision et indiquer s’il existe 

des possibilités d’appel de ces décisions. 
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19.3 Veuillez décrire les procédure(s) et critères visant à vérifier l'intégrité/les qualités 

requises des candidats à la fonction de procureur.  

 

19.4 Veuillez décrire les procédure(s) et critères visant à vérifier l’intégrité des 

personnes représentées au sein de l’entité/des entités mentionnée(s) à la question 

19.2 a) à d), ainsi que tout autre mécanisme visant à prévenir la corruption de ces 

personnes.  

 

20 Gestion des affaires  
 

20.1 Veuillez décrire brièvement comment et suivant quels critères les affaires sont 

attribuées aux procureurs des tribunaux pénaux, civils et administratifs de 

première instance. Si des règles différentes s’appliquent au sein des juridictions 

d’appel, suprêmes ou constitutionnelles, veuillez les préciser. 

 

20.2 Est-il possible de dessaisir un procureur d'une affaire. Si tel est le cas, qui/quelle 

entité prend cette décision et pour quels motifs ?  

 

20.3 Quelles garanties existe-t-il pour s’assurer que les procureurs traitent les affaires 

sans délai injustifié ?  

 

21 Conditions de service  
 

21.1 Veuillez indiquer le traitement brut annuel (i) d'un procureur en début de carrière 

et (ii) d'un procureur général. Veuillez indiquer si le salaire varie selon la fonction 

concrète occupée, l’ancienneté ou une évaluation périodique. 

 

21.2 Quels avantages supplémentaires (par exemple régime fiscal particulier ou 

indemnités de logement) sont octroyés, le cas échéant, aux procureurs par l’Etat ? 

Veuillez préciser a) la valeur économique de ces avantages ; b) si des informations 

à ce sujet sont communiquées au grand public ; c) s’ils peuvent continuer à 

percevoir ces avantages après la fin de leur mandat et d) comment le contrôle est 

exercé sur la jouissance légitime de ces avantages.  

 

22 Principes éthiques et règles déontologiques 
 

22.1 Veuillez fournir en anglais ou en français la version intégrale des règles 

déontologiques applicables aux procureurs. Veuillez préciser :  

 

a) depuis combien de temps ces dispositions sont en place ;  

b) qui / quelle entité les a élaborées, qui / quelle entité les a adoptées et si des 

procureurs ont participé à leur élaboration ;  

c) les mesures visant à garantir le respect de ces dispositions.  

 

23 Conflits d’intérêts  
 

23.1 Veuillez décrire les règles et procédures générales en place relatives à la prévention 

et à la résolution, avant qu’ils ne surviennent, des conflits d'intérêts des 

procureurs. Veuillez indiquer si ces règles et procédures s’appliquent également 

aux conflits d'intérêts pouvant résulter des intérêts privés ou des activités exercées 

par d’autres personnes étroitement associées au procureur (par ex. des proches, 

des associés). Veuillez fournir les dispositions pertinentes en la matière, en anglais 

ou en français, et préciser en particulier : 

 

a) la définition et/ou la typologie des conflits d’intérêts, si une telle 

définition/typologie existe ; 

b) les mécanismes visant à de prévenir les conflits d’intérêts ;  
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c) les procédures existantes permettant de résoudre les conflits d'intérêts avant 

qu’ils se produisent. 

 

24 Interdiction ou limitation de certaines activités 
 

24.1 Veuillez fournir en français ou en anglais le texte des règles pertinentes et, s’il y a 

lieu, décrire les mesures en place interdisant ou limitant la possibilité pour les 

procureurs :  

  

a) d’agir dans un cas d’espèce dans lequel ils ont un intérêt privé ; 

b) d’accepter des cadeaux (y compris en indiquant la définition des cadeaux, le 

cas échéant, les plafonds par article/par donateur/ par an et les procédures à 

suivre pour disposer ou restituer les cadeaux inacceptables) ; 

c) d’occuper des postes/fonctions ou d’exercer certaines activités12 en dehors 

des tribunaux, rémunérés ou non, dans le secteur public ou privé ; 

d) de détenir des intérêts financiers13 ; 

e) d’occuper certains postes/fonctions ou s’engager dans certaines activités, 

rémunérées ou non, au terme de leur activité de procureur. 

 

24.2 Veuillez décrire, le cas échéant, les règles spécifiques en place concernant la 

communication hors des procédures officielles d’un procureur avec un tiers qui l’a 

contacté au sujet d’une affaire qui lui est soumise. 

 

24.3 Veuillez décrire, le cas échéant, les règles spécifiques en place concernant 

l’utilisation (abusive) de données confidentielles par un procureur. Veuillez fournir 

le texte des règles pertinentes, en anglais ou en français. 

 

25 Déclarations de patrimoine, de revenus, de passif et d’intérêts 
 

25.1 Veuillez fournir en français ou en anglais le texte des règles pertinentes et, s’il y a 

lieu, décrire les mesures en place imposant aux procureurs de déclarer :  

 

a) leur patrimoine et les intérêts financiers qu’ils/elles détiennent14 ; 

b) leurs sources de revenus (rémunération, revenus d’investissements etc) ; 

c) leur passif (crédits et dettes contractés, etc.) ; 

d) les cadeaux acceptés ; 

e) l’occupation de postes et l’exercice de fonctions ou d’activités accessoires (par 

ex. de consultant) dans le secteur privé ou public, rémunérés ou non ; 

f) les offres d’activités rémunérées ou non rémunérées (y compris les offres 

d’emploi et activités de consultation) et accords en vue de telles activités 

futures ; 

g) tout autre intérêt ou relation qui crée ou puisse créer un conflit d’intérêt. 

 

25.2 Veuillez indiquer, pour chacun des points de la question précédente : 

 

a) si les mesures de déclaration s’appliquent aussi aux membres de la famille 

et/ou proches des procureurs et qui est considéré comme membre de la 

famille/proche à cet effet ; 

b) quand ces déclarations sont requises et la période qu’elles couvrent ; 

c) à qui / à quelle autorité la déclaration doit être adressée ; 

d) s’il existe un registre des déclarations – qu’il s’agisse des déclarations 

générales ou ponctuelles – et, si tel est le cas, quelles informations y sont 

consignées ; 

e) si et comment les déclarations sont divulguées au public. 

                                                 
12 Y compris les activités de consultation et la représentation d’intérêts de tiers. 
13 Tels que des parts dans une société, bons, titres, obligations ou autres instruments financiers. 
14 Tels que les actions, biens immobiliers et autres biens, sociétés financières, parts dans une société, bons, 
titres, obligations ou autres instruments financiers. 
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25.3 S’il n’existe pas de règles écrites spécifiques concernant les déclarations applicables 

aux procureurs mentionnées à la question 25.1, veuillez décrire les éventuelles 

règles non écrites (règles conventionnelles, usages en vigueur, etc.) et indiquer 

comment elles sont appliquées. 

 

26 Contrôle de l’application des règles relatives aux conflits 
d’intérêts et aux déclarations de patrimoine, de revenus, de 

passif et d’intérêts 
 

26.1 Veuillez décrire les sanctions et les procédures existant en cas de violation par les 

procureurs des règles relatives à l’interdiction ou à la limitation de certaines 

activités, telles qu’elles sont décrites à la section 24. 

 

26.2 Pour toute procédure de nature pénale, veuillez indiquer si les procureurs sont 

soumis à des procédures pénales spécifiques ou bénéficient d’immunités, 

différentes de celles applicables aux autres citoyens et si tel est le cas, veuillez en 

spécifier les différences. 

 

26.3 Pour toute procédure autre que pénale, veuillez fournir les informations suivantes : 

 

a) quelle(s) personne(s) ou entité(s) est/sont chargée(s) d’appliquer ces 

procédures à l’encontre des procureurs ; 

b) la composition de l’entité/des entités en question, le cas échéant ; 

c) à quel organe est-elle/sont-elles subordonnée(s) ; 

d) les ressources à sa/leur disposition ; 

e) la procédure suivie ; 

f) la manière dont les enquêtes sont conduites et comment elles sont 

déclenchées (par exemple sur la base de plaintes de citoyens, collègues, 

autres, donneurs d’alerte) ; 

g) comment les décisions sont prises (à l’unanimité ou à la majorité ?). 

 

26.4 Veuillez décrire les sanctions et les procédures existant en cas de violation par les 

procureurs des règles relatives à l’obligation, le cas échéant, de déclaration de 

patrimoine, de revenus, de passif et d’intérêts, telles que décrite à la section 25. 

 

26.5 Veuillez décrire le(s) mécanisme(s) en place pour vérifier, contrôler ou établir de 

quelque manière que les informations contenues dans les déclarations soumises 

par les procureurs, mentionnées à la question 26.4, sont complètes et exactes. 

Quelles sont les sanctions et procédures existantes si les informations soumises 

sont incomplètes ou inexactes? Quelles sanctions et procédures existe-t-il si les 

informations fournies révèlent une possible violation de toute autre loi ou 

règlement ? 

 

26.6 Veuillez indiquer tout changement relatif aux dispositions pénales concernant la 

corruption des procureurs (par ex., dispositions érigeant en infractions la corruption 

des procureurs ou le trafic d'influence) susceptible d’être intervenu depuis 

l’adoption par le GRECO du dernier rapport dans le cadre du Troisième cycle 

d’évaluation. 

 

26.7 Veuillez donner des informations sur la mise en œuvre en pratique, ces trois 

dernières années, des règles relatives aux conflits d’intérêts et aux déclarations de 

patrimoine, revenus, passif et intérêts des procureurs (nombre de procédures 

engagées, nombre d'enquêtes conduites, résultats etc.). 
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27 Formation et sensibilisation 
 

27.1 Veuillez décrire les modalités de la formation dispensée aux procureurs en matière 

d'éthique, de comportement à adopter, de prévention de la corruption et des 

conflits d’intérêts et d’autres questions annexes. Veuillez préciser : 

 

a) le contenu de cette formation (sujets traités) ; 

b) sa durée, le moment où elle a lieu (dans le cadre de la formation initiale et/ou 

de la formation continue) et si elle est régulière ; 

c) si elle est obligatoire ou facultative. 

 

27.2 Veuillez indiquer si et comment les procureurs peuvent obtenir des conseils sur les 

règles mentionnées aux sections 23 à 25 et la conduite qu’ils sont censés adopter. 

Qui /quelle entité est chargé(e) de fournir ce type de conseils ? 

 

27.3 Veuillez préciser quelles informations sur les règles précitées et la conduite 

attendue des procureurs (y compris la conformité/non-conformité avec ces règles) 

sont divulguées au grand public, et comment. 

 


